
COMPTE RENDU DE LA JOURNEE D’ETUDE DU 19.09.2014 

PSYCHOLOGUES A L’HOPITAL : S’ORGANISER ? 

 

Journée organisée à Lille par la Fédération Française des Psychologues et de Psychologie 

(FFPP) 

Représentants les psychologues du CHRSO : 

 GIOVACCHINI Justine 

 VIDOR Clémence 

 

Ouverture de la journée : 

Mr Jérémie CREPEL : adjoint à la mairie de Lille, délégué à la santé 

 Réflexion et structuration en 2013. 

 Politique volontariste en matière de santé et de santé mentale. 

 Important de mieux associer le patient aux décisions en lien avec sa santé. 

 La dimension psychologique est prégnante dans la prise en charge de la santé des 

habitants de la métropole. 

 La ville de Lille est heureuse de recevoir pour la deuxième année consécutive les 

psychologues de la fédération. 

Mme Francine VANHEE : chargée de mission à l’ARS 

 L’ARS constate une augmentation de 10% des postes de psychologues au sein des 

établissements hospitaliers. 

 Le nombre de psychologue dans le nord pas de calais dépasse le nombre de psychiatre 

apportant un soutien au niveau des patients et de leur entourage. En  effet, l’aide aux 

aidants, aux familles est aussi une priorité nationale et régionale. 

 Structure médico sociale aussi en demande de psychologue. 

 Prévention auprès des familles par rapport au passage à l’acte notamment suicidaire à 

faire. 

 Quelles sont les missions privilégiées pour les psychologues ? 



 Quelles modalités de structuration pour les psychologues ? Les effets de celles-ci ? 

L’ARS reconnaît l’importance du projet psychologique d’établissement. 

Mr Benoît SCHNEIDER : Président de la FFPP 

 Importance de la reconnaissance et de l’identité des psychologues. 

 Demande du champ social et des usagers. 

 Difficultés des psychologues à se constituer comme un groupe, position défensive de 

certains, important à dépasser afin d’être un groupe organisé.  

 Sera-t-on instrumentaliser dans cette démarche ? Il peut être pertinent d’aller plus loin 

que la commande initiale. 

 Il est pertinent de traiter les 3 volets, champs de l’expérimentation.  

 On constate une augmentation des demandes de psychologues, du nombre de poste 

mais il y a toujours une difficulté à faire valoir collectivement la dimension 

psychologique. 

 Important de s’approprier des outils de travail. 

 

Quel contenant pour cette structuration ? Quels enjeux ?  

Mme Gladys MONDIERE, psychologue, chargée de mission en santé, FFPP 

On parle de contextes au pluriel pour cette expérimentation, au point de départ 2 textes au 

printemps 2010 assez percutant concernant la profession de psychologue 

 Le décret sur le titre de psychothérapeute (accès direct au psychiatre mais non au 

psychologue) 

 La circulaire dans la fonction publique hospitalière sur la condition d’exercice de la 

fonction FIR qui ne serait plus attribuée qu’aux titulaires. 

En 2010, on compte, 50% de contractuels pour 50% de titulaires. 

On note une désapprobation des psychologues face à ces textes amenant en 2011 des 

négociations par rapport à la DGOS (se fait par le biais des organisations syndicales CGT, 

CFDT, FO, CGC, CFTC), lors de la table de négociation de 2011, FO quitte la table. 



2012 : réécriture des 2 textes suite aux négociations amenant un accès au titre de 

psychothérapeute à tout psychologue en faisant la demande écrite à l’ARS ainsi que la 

récupération de la fonction FIR pour les contractuels. La DGOS propose une expérimentation 

sur la structuration de la profession sur 2 ans. 

Avant, les psychologues s’organisaient en collège « officieux » mais ne le faisaient pas savoir, 

valoir dans les instances. 

On note dans la circulaire de la DGOS ces parties : 

 Recrutement : les emplois doivent être occupés par des fonctionnaires, 2 

établissements proches peuvent proposer un temps plein sur 2 sites. 

 FIR : dans la circulaire est appelé un temps FIR mais il s’agit de la fonction FIR 

pouvant prendre plusieurs formes comme une évaluation avec toutes les méthodes 

spécifiquement choisies, une actualisation des connaissances, une participation, 

impulsions aux travaux de recherche, un accueil et encadrement des étudiants, un 

travail de supervision et/ou Intervision… 

 

Le métier de psychologue à l’hôpital se structure en 3 volets : 

 Clinique : élaboration du projet psychologique d’établissement en cohérence avec 

le projet médical d’établissement (bilan activité annuelle). L’axe thérapeutique 

représente ce qu’on propose déjà, qu’on pourrait proposer dans la prise en charge. 

 La formation / recherche : articule la fonction FIR avec la formation des étudiants 

(là où les psychologues sont les meilleurs), la formation des autres professionnels 

(organisation de colloque). Hors de la fonction FIR, on note le recueil des besoins 

de formations des psychologues, ce que l’on sait faire, qu’on peut proposer à 

l’hôpital ou ce qu’il faut développer. 

 Administratif : quasiment tous les établissements travaillent sur le volet, pourtant 

on pouvait s’attendre à peu d’engagement sur ce volet. 

 

La circulaire de novembre 2012 est adressée au directeur de l’ARS pour information et 

diffusion et au directeur d’établissement pour exécution. 



Il est important de prendre en considération les nombreux événements ayant touchés la 

profession de psychologue depuis novembre 2012 qu’on ne peut ignorer : 

 Mars 2012 : loi agent non titulaire, concours réservé. Le décret pour les psychologues 

est le dernier à paraître pour un emploi précaire, il arrive en juin 2013. Il existe un 

comité de suivi au ministère de la santé et dans les syndicats. La loi de résorption 

précaire concerne le plus les psychologues et les agents administratifs (60%) 

 Mars 2010 : loi égalité des chances. 

 Juillet 2013 : loi sur la gratification des stages de plus de 2 mois 

 Septembre 2013, juin 2014 : manifestation des psychologues pour la  revalorisation 

des salaires, pas fait depuis plus de 20 ans dans la fonction publique. 

Malheureusement, pas d’évolution à venir, pourtant d’autres professions on était 

masterisé (cadre…). 

 La loi de santé présentait prochainement au conseil des ministres, à l’assemblée 

nationale en janvier, les syndicats s’y sont opposés il y a une semaine. Le SNP 

(syndicat national des psychologues) alerte sur le contenu, rien sur les psychologues, 

chirurgiens, kiné,… On note des nouvelles préconisations sur les sages-femmes, les 

IDE… La réintroduction de la dimension psychologique dans les soins n’apparaît pas, 

cela pose question. Pour cela, de nombreuses organisations appellent à la mobilisation 

des psychologues.  

Il y a un danger à faire un amalgame entre le projet de loi et l’expérimentation à moins de 

choisir autre chose et voir l’expérimentation de structuration comme une création pour la 

visibilité de notre profession dans son cœur, les sciences humaines (métaphore du travail des 

psychologues à l’hôpital comme le biologique dans l’alimentation, plus cher mais pas à long 

terme, meilleure qualité…). Il est pertinent de se rappeler que les psychologues sont les seuls 

à venir de la philosophie et non du médical, la psychologie s’intéresse à l’humain. 

Actuellement, 93 établissements sont engagés dans la structuration : 

 Plus d’établissements généraux (où plus de psychologue sur des postes précaires) que 

de santé mentale (30 EPSM) 

 2011 : 9500 psychologues, dans la recherche 2000 psychologues sont engagés donc 

cela l’expérience est représentative pour la DGOS (20% des effectifs) 

 50% demande des psychologues, 40% demande de la direction pour participer. 



 76 % organisation en collège (1
ère

 case de l’annexe, biais ? ou simplement choisi car 

terme déjà connu) 

 80 % de choix de structure interne à l’hôpital. 

 68%  responsabilité du collège est un bureau où les représentants sont élus à 50% 

sinon élus par leurs pairs ou pas de représentant particulier. 

 On note que l’interface avec les autres professionnels dans la prise en charge des 

patients est importante puisque 50 % des psychologues traitent l’item « définition des 

axes thérapeutiques » 

 94% traite l’axe Formation/Recherche avec la formation des étudiants et 90% celle des 

autres professionnels. 

 100% des établissements retiennent l’implication dans la formation des étudiants. 

 88% participent au recrutement (surprise). 

 38% participent à la notation 

 

L’expérimentation à Sainte Anne (Paris) 

Mme Saadia YAKOUB, psychologue 

112 postes de psychologues, 48 titulaires. 

Postes sectorisés et non sectorisés. 

Regroupés en collectif depuis 1985 : 

 En font partie, tout psychologue de l’établissement, appartenant à la FPH 

 10 permanents volontaires, réunions 2 fois/mois + AG trimestrielle 

 Réunion avec le directeur de la CME tous les trimestres. 

 Echange autour de la clinique, la pratique, l’éthique. 

 Elabore : 

o  le dossier patient/psychologue 

o La fiche métier 

o Le protocole de stage avec le pôle de formation continue 

o Participation à l’accréditation de l’établissement 

Psychologues sont des interlocuteurs bien identifiés par la direction. 



2012 : en AG et en réunion, synthèse des 2 circulaires décidant la participation à 

l’expérimentation. Le formulaire a été remplie avec la DRH et le 27 juin 2013 le CTE a voté 

favorablement cette expérimentation. 

Les psychologues s’organisent en département des psychologues du centre hospitalier de 

Sainte Anne. Il s’agit d’une organisation transversale, non pyramidale. 

Il existe un groupe de coordination de 10 psychologues permanents volontaires animant le 

collectif avec un psychologue de chaque pôle. Il y a aussi 7 binômes de correspondants 

assurant le relais entre les coordinateurs et les psychologues de chaque pôle. 

La commission comporte 3 permanents du groupe de coordination : 

 Un secrétaire qui recense les membres des commissions et les autres interlocuteurs, 

planifie les réunions avec les différents pôles. 

 Un chargé de mission qui articule et relai avec les différents correspondants. 

 Un documentaliste qui recense les documents, les circulaires et les envoie à tous les 

autres. 

Création d’une commission de stage : quota, gratification ? Il est important d’offrir des stages 

de qualité, car sinon impact sur la profession, son avenir. Il faut garantir un accueil et une 

formation aux étudiants, renforcer les liens entre les psychologues et les universités. 

Création d’une commission sur le concours réservé : recensement des CDD, CDI, ceux qui 

souhaitent concourir, réunion d’informations avec la DRH, l’expérimentation impulsant 

l’organisation du concours. 

Les psychologues parlent d’offre de prise en charge et non d’offre de soin qui est plus connoté 

médical. 

Les psychologues participent à la révision du logiciel CORTEX. 

Le département veut rendre la visibilité à travers la pratique, approche, les missions 

importantes auprès du patient, sa famille, les équipes… 

Il existe 2 groupes de travail : inventaire du travail de recherche, publication, communication 

par pôle et la présence des sciences humaines dans le secteur de soin. 

Création d’un livret d’accueil des psychologues nouvellement affectés et des stagiaires.  



Réflexion autour d’un « comité des sages » permettant aux psychologues retraités de partager 

leurs expériences avec les psychologues de la FPH en exercice. 

PROBLEMES RENCONTRES : 

 beaucoup de psychologues sont en temps partiel et ne peuvent donc pas tous participer 

à l’expérimentation. 

 Chronophagie des réunions. 

 Difficultés d’échanges entre les psychologues 

 

Quel contenant pour cette structuration, quels enjeux ? 

François LEQUIN, directeur financier EPSM Agglomération Lilloise 

 

Voir internet la loi de l’HPST. 

Les instances décisionnelles et consultatives prévues par la loi de l’HPST. 

Les instances et acteurs décisionnels sont : 

 Le directeur : 

o Pouvoir propre 

o Pouvoir en concertation avec le directoire 

 Le conseil de surveillance (CS) : 

o Acteur décisionnel mais au pouvoir limité 

o Membre de droit, membre avec voix consultatives 

o Doit être approuvé par l’ARS 

o Participe au règlement intérieur de l’établissement 

 Le directoire : 

o 7 personnes (3 membres de droit : le directeur, le président de la CME, le 

coordonnateur général des soins), 3 membres nommés par le directeur sur 

proposition du président de la CME, 1 membre proposé par le directeur de 

l’établissement (souvent directeur adjoint). 

 

 



 Les instances consultatives sont : 

o La CME 

o Le CTE 

o La CSIRMT 

o Le CHSCT 

o La CRU 

Les comités mis à place suite à la circulaire son : 

o Le comité de liaison en alimentation et nutrition 

o Le comité de lutte contre la douleur 

o Le comité de lutte contre les infections nosocomiales 

 

Les filières socio-éducatives ou service social sont concernées par le décret : 

o De mars 1993/ février 2014 

o De mai 2007 

Quelles structurations possibles pour les psychologues ? 

o Unité fonctionnelle ou service. Cela n’est pas pertinent car il s’agit d’entité plus petite. 

De plus, une unité fonctionnelle est rattachée à un pôle et les psychologues travaillent 

sur différents lieux 

o Pôle 

o Département ou collège. Le plus important est centré sur les missions et non sur le 

nom, ce qui compte c’est ce qu’on va faire, le contenu.  Les missions dépendent des 

désirs des psychologues, pour cela, il reste primordial de définir la spécificité du 

travail des psychologues 

L’expérimentation au CH d’Amiens (Mr Pierre LOBE psychologue, Mr VIGAUD 

psychologue, Mme VALOT psychologue et Mr JUDIN DRH) 

Le DRH évalue les psychologues par délégation du directeur 

70 psychologues dont 47 ETP répartis sur 2 structures hospitalières 



2 collèges où tout psychologue est membre de droit et fait partie du collège. Le bureau est 

composé d’un membre de la psychiatrie adulte et un membre de la pédopsychiatrie. 

Le collège rassemble les psychologues et les représentent aux instances, il est un invité 

permanent au CME et participe à tous les groupes de réflexion. Il met en lumière les besoins 

des psychologues dans les différents services en lien avec la DRH et fonctionne depuis plus 

de 30 ans. 

Le collège institutionnel expérimental est choisi pour contrecarrer les prétentions de la DGOS 

d’une organisation de façon pyramidal avec un n+1. 

Pour l’expérimentation, demande de 7h mensuel de temps attribué au projet (2/3 sur l’activité 

clinique, 1/3 sur la fonction FIR). Une fois par mois, ce temps est partagé avec le DRH et un 

agent administratif qui fait le lien avec la DGOS. 

Les psychologues d’Amiens ont choisi d’expérimenter toutes les missions de la circulaire. 

Pour les axes suivants, ils ont procédé ainsi : 

o Définition des axes thérapeutiques : reprise de la fiche métier 

o Interface avec les autres membres de l’équipe : appui sur le code de déontologie 

o Bilan général réalisé à partir du bilan perso de chaque psychologue 

Les psychologues souhaitent être présents dans le recrutement de contractuels ou pour les 

mutations 

La gestion du budget de formation des psychologues n’est pas concerné par le DPC 

(développement professionnel continu), les psychologues participent au niveau des comités de 

formation et de décision au niveau des pôles 

L’avant-projet de psychologie clinique comprend :  

o Le statut du psychologue, en lien avec le projet d’établissement, le projet médical et 

social  

o Le recensement des besoins de prise en charge psychologique 

o La définition de l’offre de soins 

o La définition des axes thérapeutiques. Reprise de la fiche métier (activité clinique 

pratique, institutionnelle, contribution au projet de pôle, accueil des stagiaires, travail 

en équipe pluridisciplinaire…) 



o Activité FIR : rappel de l’aspect essentiel, incontournable de la fonction FIR 

o Interface entre les professions la PEC des patients, permettant l’échange de qualité 

dans les règles déontologique 

o Rédaction d’un bilan d’activité annuelle (reprenant le rapport d’activité de chaque 

psychologue) 

Tout cela a lieu en concertation avec les différentes instances et projet de pôle 

Structuration de la profession, travail clinique et partenariat avec les médecins. Mr le 

Pr Pierre DELION, CHRU LILLE 

Le questionnement des psychologues est toujours en rapport avec l’équipe soignante 

Rencontre faite avec les médecins autour de la psychopathologie, il existe une alliance 

naturelle entre la psychologie et la psychiatrie dans la perspective transférentielle. 

Tandem de la psychothérapie à l’origine PINEL et un soignant (IDE) 

1938 : Création des asiles pour un soin noble, amical pour les malades mentaux mais se 

produit également une aliénation sociale en lien avec une image de la société car il 

n’existe pas de notion transférentielle. 

Les uateurs ont montré que l’on ne peut pas soigner seul un psychotique, la travail 

institutionnel est important, l’établissement rend possible l’institution ou pas. Quel est 

donc ce groupe humain qui va faire avec le patient autiste ou psychotique une 

constellation transférentielle (OURY : transfert dissocié chez le schizophrène). 

Quand on travaille dans le service public où on soigne les plus graves sinon personne ne 

les soigne, la constellation transférentielle est l’outil indispensable, les psychologues et les 

psychiatres peuvent permettre cet outil et son utilisation. Ils sont responsables sur le plan 

éthique pour produire (au sens de MARX) du soin psychique au niveau transférentiel. 

Le transfert adhésif pathologique (= autistique) où les personnes possèdent en eux le 

clivage, pour les en soulager, il faut leur permettre de le projeter sur un environnement 

prêt à le recevoir et se permettre de le transformer en objet social d’où l’intérêt d’une 

cohésion dans la prise en charge du patient par des médecins et des psychologues. 



Il est primordial de se demander dans les équipes quel est l’état actuel du clivage ? 

Pertinence de groupe BALINT pour mettre à distance ce qui se passe dans la relation 

transférentielle sans mettre à distance les personnes que l’on prend en charge. 

Il est important de prendre du recul et de la hauteur pour que les psychologues se 

regroupent et puissent se présenter devant l’administration. Un rassemblement qui influe 

sur le fonctionnement du Centre Hospitalier. Pour cela, il faut laisser de côté la hache de 

guerre entre les courants théoriques et faire alliance avec les psychiatres car le pouvoir 

utilise souvent la philosophie, divisé pour mieux régner. 

Actuellement, on est dans une république du faux self c’est ce que l’on montre et non ce 

que l’on est qui compte. 

 

Expérimentation au CHS de SEVREY Mme Isabelle FLEURY, psychologue 

50 psychologues dont 35 ETP et 26 titulaires + 2 psychologues pour le personnel 

Réunion régulière des psychologues depuis 25 ans, collège officialisé en 2006, réunion 

tous les 2 mois où il y a un temps clinique, institutionnel (actualités institutionnelles, 

autour de la fonction, des formations…) 

2010 : travail avec la DRH et le chef de pôle, réunion DRH 2 fois/an par rapport aux 

questions des psychologues sur le concours, la circulaire… 

Dans le collège, une personne est dédiée : 

o Au recueil des demandes de stages avec le service administratif 

o Au recueil des demandes de tests, revues avec le service économique 

Il existe des groupes d’intervisions. 

Tous les mois, le collège propose des formations théorico cliniques où les différents 

psychologues présentent les formations où ils se rendent. 

Les psychologues de l’établissement sont inscrits dans l’expérimentation depuis mars 2013 : 

o Un groupe travaille sur la forme à donner à la nouvelle structuration 

o Ecriture d’un règlement 



o 15 psychologues mobilisés sur 50 

o Le but est de donner plus de lisibilité, meilleure collaboration avec les équipes 

o Notion de transversalité afin de mutualiser les compétences 

o Unité de psychologue sans regroupement géographique rattachée hiérarchiquement à 

la DRH 

Bureau : 

o 1 représentant de la psychiatrie adulte, 1 représentant de la pédopsychiatrie, 1 

représentant par pôle pour les interactions avec la DRH. Il a été demandé pour 

l’expérimentation : 

o Demande de gestion du planning des psychologues par eux-mêmes 

o Participation au recrutement, au CME 

o Participation à la création de la fiche de poste 

o Présence d’un coordinateur lors de l’évaluation d’un autre collègue 

psychologue si problème avec l’évaluateur. Création d’une fiche d’évaluation 

adaptée au psychologue. 

o Elaboration de besoin de formation des psychologues par la gestion des 

budgets pour les colloque et formation des psychologues 

o Rédaction du projet psychologique d’établissement 

o FIR :  

 Accueil étudiant 

 Mutualisation des formations des psychologues aux autres collègues 

 Formation des autres soignants 

o Prime pour le coordonnateur (écrit dans la circulaire) ? 

Le retour de la direction a été le suivant : 

o Ne créerons pas d’unité de psychologie rattachée à la DRH 

o Pas de crédit financé pour l’expérimentation 

o Pas de valeur ajoutée d’un travail différent des psychologues 

o Pas de légitimité de la présence d’un tiers pour l’évaluation de psychologue 

o Ok pour l’invitation à la CME et écrire un projet psychologique d’établissement 

o Invitation à un rapprochement avec le chef de pôle pour la question du recrutement 

o Pas de création de nouvelle fiche de poste 

o Pas de gestion des plannings 



Le 2eme comité de suivi de l’expérimentation a eu lieu le 10/07/14 

A ROUBAIX, publication d’un article dans le magazine de l’hôpital afin d’expliquer 

l’expérimentation. 

 

Le projet de service, enjeux et limites Mr Patrick COHEN, directeur CRIP (CENTRE 

REGIONAL D’INTERVENTION PSYCHOLOGIQUE, cabinet de conseil en gestion des 

RH créé en 1989, intervient depuis plus de 25 ans dans les secteurs sanitaires, social et 

médico-social) 

Missions du CRIP : 

o La formation 

o L’évaluation interne et externe 

o L’analyse des pratiques professionnelles 

o La gestion des RH 

Qu’est-ce qu’un projet ? 

o Autant de projet que d’établissement 

o Document écrit visant à déterminer l’organisation générale d’un service ou d’une unité 

o Place ou espace possible pour faire valoir une spécificité 

o Doit être : 

 Fédérateur, validé par tous en prenant en compte l’avis de toutes les 

personnes concernées 

 Global 

 Tourner vers l’avenir 

 L’expression d’une volonté commune 

o Présente l’unité à différents niveaux 

o Description de l’actuel mais surtout vers quoi se tourne le service 

Pourquoi un projet ? 

o Obligation légale (tous les 5 ans) 

o Présente ce que l’on fait, qui on est (à visée externe, au niveau des tutelles) 

o Permet l’harmonisation des pratiques 



o Un outil de contractualisation 

o Quand il existe un désaccord, on peut se référer au projet, cela permet de faire tiers 

dans les équipes 

Quand le fait-on, l’utilise-t-on ? 

o A la création d’un service 

o A une période définie  (5 ans, CPOM) 

o Il s’agit d’un document de référence pour les tutelles, les partenaires, les salariés 

o Il s’agit d’un outil d’arbitrage et une clarification des pratiques 

Limites du projet : 

o Projet vitrine : ce qui est écrit et la réalité du terrain ne fait oas tout, il faut une volonté 

administrative et financière (demande un investissement) 

o Projet type 

o Le projet n’est pas le programme, il s’inscrit dans le temps, il n’est pas trimestriel 

o Le projet n’est pas tout puissant, il s’agit d’u élément levier qui aide dans 1 conflit 

mais ne résous rien sauf l’aspect réglementaire 

Pré requis du projet : 

o Contexte et/ou origine du projet 

o Positionnement par rapport au projet hospitalier 

o Porteur du projet : 

 Personne physique / personne morale 

 Accompagnement administratif / pédagogique 

Donnés d’activités : 

o Nombre d’intervenants 

o Nombre et type des actes 

o Réception en urgence : Peut-on recevoir en urgence quand on est psychologue ? 

Accessibilité à la prise en charge psychologique ? Besoin et utilité de différencier la 

demande 

o Mises à disposition : détachement des psychologues pour l’expérimentation sur quelle 

durée, modalité, bases ? 



Données patientèles : 

o Données démographiques 

o Flux de clientèle 

o Origine géographique des patients 

o Mode d’entrée et de sortie 

o Données sociologiques et sociales 

Contenu du projet : 

o Missions et objectifs visés 

o Personnes accueillies et bénéficiaires 

o Valeurs du service 

o Cadre éthique et déontologique qui donne une valeur réglementaire 

o Référence théorique et méthodes 

o Moyens : humains, matériels, immatériels 

o Fonctionnement du service, on part toujours des besoins de l’usager 

Organisation interne : 

o Accueil physique et téléphonique 

o Interdisciplinarité où chacun défini son contenu pour permettre la créativité et la 

spécificité de chaque service 

o Gestion de la fonction FIR 

o Place de la formation/recherche 

o Suivi et évaluation 

Partenariat : 

o Interne à l’hôpital (CME, autre pôle, direction des soins) où il y a des obejets 

communs et différenciés 

Bénéfices : 

o Promeut la place des psychologues 

o Accroit la visibilité, la lisibilité de leurs interventions 

o Favorise la régulation entre les pairs 

o Clarifie les relations des psychologues et leur environnement 



L’expérimentation au CH de ROUBAIX Mme Clémence DAMAY, psychologue et Mme 

NOEL, neuropsychologue 

Etude des 3 axes et des 14 missions proposés par la circulaire 

Choix des thèmes pouvant correspondre aux 14 missions de la circulaire 

Rencontre des psychologues depuis plus de 10 ans 

2010 : élection et création du collège où sont membres de droit les titulaires et/ou contractuels 

en poste depuis plus de 1an, 21 membres pour 25 psychologues 

Octobre 2012 : réflexion sur l’expérimentation, vote en collège et décision majoritaire 

Mise en place d’un groupe de travail qui élabore 56 thèmes potentiels de travail (vote par 

doodle) puis priorisation de 25 thèmes. 

Avril 2013 : demande de participation, accord de la CTE en décembre 2013 

Mise en place des premiers groupes de travail avec les psychologues volontaires dont un 

responsable par groupe 

Mars 2014 : accord DRH, inscription ONRH 

Définitions des thèmes de travail : 

o Exemple l’axe administratif : participation au recrutement 

 élaboration d’une fiche de poste en concertation avec le médecin du 

service 

 présence d’n psychologue aux entretiens d’embauche des autres 

psychologues 

 participation au jury des concours 

 … 

Fiche de gestion des demandes psychologiques / ressentis d’urgence mise en place suite à la 

demande de réflexion d’un chef de pôle fin 2012 sur les modalités de prise en charge 

psychologiques lors des ressentis d’urgence. Différents cas de figure se sont profilés : pas de 

psychologue présent dans le service, psychologue en poste dans le service mais non 

disponible…Début 2013, groupe de travail de 4 psychologues sur ce thème. Travail sur la 

définition du ressenti d’urgence, listing des situations envisageables (patient, famille, 



soignant…). Création en juin 2013 d’un arbre décisionnel et élaboration d’une nouvelle 

version en groupe de travail. L’idée que les psychologues dépannent selon leur pôle 

d’appartenance n’est pas satisfaisant donc il y a l’ouverture pour 1 an d’un nouveau groupe de 

travail pour réfléchir sur la gestion des demandes externes (2 autres psychologues travaillent 

dessus) 

 

Travail sur une fiche d’orientation des patients vers la ville : 

o Réflexion sur les différents cas de figure : pas de psychologue dans le service, 

membre du personnel, famille… 

o Elaboration d’une plaquette pourquoi et comment consulter un psychologue ? 

validation de la 7eme version, présentation à la DRH pour une réflexion sur son 

utilisation et les modalités de diffusion. 

Création d’une adresse mail commune à tous les psychologues : psychologues@ch-roubaix.fr 

Travail sur les fiches de poste des postes existants : 

o Elaboration d’une fiche de poste « type » 

o Août 2014 : utilisation de ces fiches dans la constitution des dossiers des candidatures 

au concours réservé au recrutement 

Tout ce travail se fait en parallèle de l’activité clinique et sur la base du volontariat. 

Il y a un archivage régulier et précis des avancées et des réflexions (compte rendu daté) 

Perspectives : 

o Réunions biannuelles avec la DRH pour les informations et la validation des avancées 

o Mise en place d’une personne référente au sein des RH pour l’évaluation biannuelle de 

la participation à l’expérimentation ( bonne surprise pour les psychologues car 

proposition à l’initiative de la direction) 
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Conclusion de la journée Mme Gladys MONDIERE et Mr Benoît SCHNEIDER 

Engagement dans l’expérimentation de 20% des psychologues sur le plan national 

Diversité des expériences permettant de nourrir l’expérimentation 

Petits indicateurs permettant de sortir des idées reçues et permettre une évolution de la pensée 

Refus de certaines directions est un indicateur d’un changement à venir 

Rediffusion dans quelques mois par écrit de ce qui a été dit ce jour (compte rendu à venir) 

 

 

 

 

 


